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Objet : Restriction d'utilisation AD Paris Charles-De-Gaulle (LFPG) : fermetures de voies liées aux travaux G3 et 
G4 

En vigueur : Du 15 novembre 2021 au 31 mars 2022 
 
 
 
 
Préambule : 
Des travaux de prolongement du double axe (bleu et orange) entre les voies G3 et G4, imposent la fermeture H24 de voies selon les phases décrites        
ci-dessous. 

 

Description : 
Les travaux de prolongement du double axe entre les voies G3 et G4 se dérouleront en deux phases : 

Phase 1 (voir annexe 1) 

- Fermeture de la voie G3 côté Est. 

Nota : 

- Poste avion D04 fermé. 

- Des procédures particulières de repoussage seront en vigueur pour les postes D02 et D06. Les   consignes seront précisées dans les CPEX. 

Dates et heures d'activité : 

15 novembre 2021 à 0000 UTC au 31 janvier 2022 à 0000 UTC. 

Phase 2 (voir annexe 2) 

- Fermeture définitive voie TB3 avec travaux sur zone. 

Dates et heures d'activité : 

01 février 2022 à 0000 UTC au 31 mars 2022 UTC à 0000. 

 

Nota :  
Ces dates sont données à titre indicatif et seront confirmées par NOTAM. 
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ANNEXE 1 / APPENDIX 1 - Phase 1 : 
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ANNEXE 2 / APPENDIX 2 - Phase 2 : 
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